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DIRECTION GENERALE 
 

ADJOINTE 

 

Ressources Humaines 

– Affaires juridiques - 

Instances 

 
Service des Instances  

 

Adeline GUERINEL 
Responsable des Instances 

 

T + 33(0)3 59 00 50 97 
Instances@mairie-lille.fr 

 

 
  

 

 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS ELU.E 

ET INFORMATIONS RELATIVES AU VOTE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Identification de l’élu-e 

 

Nom d’usage :  .......................................................................................................................................  

Nom de famille (si différent) :  ...............................................................................................................  

Prénom(s) :  ............................................................................................................................................  

Date et lieu  de naissance : le …..……………………………………. à ……………………… (Pays) ……………………….. 

Profession :  ............................................................................................................................................  

Employeur : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse personnelle :  ............................................................................................................................  

Adresse mail :……………………………………..…………….@ ..............................................................................  

Téléphone : ............................................................................................................................................  

 
Mandats exercés 

 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’article 432-12 
du Code pénal, les Conseillers municipaux intéressés à l’affaire qui fait l’objet d’une délibération, 
soit en leur nom personnel, soit comme mandataires, ne doivent pas participer à l’adoption des 
délibérations.  
 
Aussi, afin d’aer la mise en œuvre de ces dispositions, merci de renseigner les éléments ci -
après. 

 

Cumul avec un ou plusieurs mandats :              □ Oui                        □ Non                                                            

 

Collectivité ou 
Etablissement Public 

Nature du mandat Date de début du mandat 

   

   

   

 
 

mailto:xxxxxxxxx@xxxxxxxxxxxx.xx
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Organismes et associations dans lesquels vous siégez en qualité de représentant de la Ville ou 
dans le cadre d’un autre mandat électif 

Organismes ou 
associations  

Qualité/collectivité au titre de laquelle 
vous siégez  

Voix consultative ou 
délibérative 

   

   

   

   

   

   

 
Activités professionnelles/de consultant ayant donné lieu à rémunération ou gratifications 
exercées au cours des cinq dernières années 

Nom de la structure Fonctions exercées  Dates 

   

   

   

   

 
Participation aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société au cours 
des cinq dernières années 

Nom de la structure Fonctions exercées  Voix consultative ou 
délibérative 

Dates 

    

    

    

    

 
Activités professionnelles exercées par le conjoint, le partenaire lié par un PACS ou le concubin 

Nom de la structure Fonctions exercées  
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Fonctions bénévoles 

Nom de la structure Fonctions exercées  Voix consultative ou 
délibérative 

   

   

   

   

 

A chaque séance du Conseil municipal, un tableau récapitulatif des élu.es ne prenant pas part au 
vote est déposé sur table. Merci de signaler aux Instances toute erreur ou omission quant aux 
délibérations pour lesquelles vous ne prenez pas part au vote. 

 

 

 Fait à                       , le                                   

 Signature de l’élu.e: 
 
 
 
 
 

Les données qui sont collectées sont des données à caractère personnel destinées à être utilisées pour la bonne organisation des instances municipales. Les 

destinataires de ces données sont  les agents des Instances.  

Vous disposez de différents droits relatifs à la protection des données personnelles comme le droit de rectification, le droit d’effacement de vos données ou celui 

d’introduire une réclamation auprès de la CNIL, autorité de contrôle. 

Vous seul pouvez exercer ces droits sur vos propres données en écrivant à : Instances, Hôtel de Ville - CS  30667 - 59033 Lille Cedex ou sur 

protectiondesdonnees@mairie-lille.fr  

mailto:xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx@xxxxxxxxxxxx.xx
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MEMO SUR LES REGLES RELATIVES AUX DEPLACEMENTS  

Préambule 

 Conformément aux engagements pris pour une Ville bas carbone, la sobriété s’impose en matière de déplacements. Dès lors : 
 

- s’agissant des moyens de transport, le moyen de transport le plus économique et le plus respectueux de l’environnement est 
à privilégier. La seconde classe en particulier est recommandée. 

 

- concernant l’utilisation de l’avion, il est recommandé de ne l’utiliser que pour des déplacements en dehors des grands axes 
ferroviaires. Il en va de même de l’usage de la voiture qu’il convient de remplacer au maximum par les transports en commun 
ou le vélo. Pour le train, la Ville a mis en place un dispositif spécifique pour l’achat de billets. 

 

 Le cadre réglementaire prescrit que tout déplacement professionnel en dehors de la Métropole Européenne de Lille (MEL), doit faire 
l’objet au préalable d’un ordre de mission dûment signé. 
 

 Pour l’organisation de vos déplacements et le remboursement des frais, il vous est conseillé de vous rapprocher de vos assistants et 
assistantes qui feront le nécessaire en matière d’ordres de mission et d’achats de billets (les guides dédiés et procédures internes sont 
disponibles sous l’intranet et leur ont été diffusés – des formations sont possibles si besoin). 
 

 Les frais de déplacement peuvent être remboursés par virements bancaires, par chèques ou en espèces (pour les montants inférieurs à 
50€). 

 

Quels sont les déplacements remboursés et leurs modalités de remboursement ? Synthèse du cadre réglementaire et des délibérations municipales 

 Cas des déplacements sur le territoire de la MEL : 

 Frais de repas Frais de transport 

Modalités de remboursement 
des frais 

Aucun remboursement La ville met à disposition des 
cartes de transport Ilévia, des 
vélos et des voitures. 
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 Cas des déplacements sur le territoire français mais hors territoire MEL : 

 Frais de repas Frais 
d’hébergement 

Train Avion 
(à éviter) 

Taxi 
(à éviter) 

Véhicule 
personnel 
(à éviter) 

 
 
 
 
 
Modalités de 
remboursement 
des frais 

Remboursement 
forfaitaire de 
17,50€ par 
repas (sauf 
petit-déjeuner) 

Remboursement 
maximal par nuit 
(petit déjeuner 
inclus) ; 

 110€  pour 
Paris ; 

 90€ pour 
les villes 
de 200000 
habitants 
et plus ; 

 70€ pour 
les autres 
villes. 

Remboursement 
des frais 
engagés 
uniquement sur 
la base du tarif 
de 2nde classe 

Remboursement 
des frais 
engagés 
uniquement sur 
la base du tarif 
de la classe éco. 

Remboursement 
des frais 
engagés 

Remboursement 
au forfait 
kilométrique 

 

 Cas des déplacements à l’étranger d’une journée. 

Ces déplacements sont remboursés sur la base des déplacements en France métropolitaine évoqués ci-dessus. 
 

 Cas des déplacements à l’étranger supérieurs à une journée : 
L’indemnisation de ces déplacements se fait aux frais réels dans la limite d’un barème d’indemnités journalières (hébergement + repas) fixées 
pour chaque pays par l’arrêté du 18 septembre 2013. Le transport est, quant à lui, remboursé aux frais réels. 
 



Intervention Lille 
Mardi 8 décembre 2020

La prévention et la détection de la 
corruption
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Plan de la présentation

I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local

II. Présentation de l’Agence française anticorruption

III. Les atteintes à la probité

IV. Le dispositif anticorruption destiné aux acteurs publics

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales
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I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local (1/6)

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Les impacts de la corruption sont multiples, aussi bien économiques, 
politiques ou sociétaux...

 Les répercussions économiques et sociales de la corruption :

- coût du phénomène : 2 % du PIB mondial, soit entre 1.500 et 2.000 milliards de dollars par an 
selon le FMI ; 

- coût de la corruption en Europe: 120 milliards d’euros, selon un rapport de la Commission 
européenne.

 Mais aussi des conséquences politiques et démocratiques :

- affecte le symbolisme même de l’autorité de l’Etat, fragilisant notre Démocratie ;
- détériore la confiance du citoyen envers les institutions.
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I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local (2/6)
La question de la corruption renvoie à des divergences de perception dans sa mesure…

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Rapportées aux condamnations prononcées par les juridictions 
pénales chaque année, les atteintes à la probité représentent 

moins de 1 %, soit une part infime.

59 % des Français interrogés jugent que la corruption existe parmi 
le personnel politique (UE : 49 %)

69 % des Français interrogés considèrent que la corruption  existe au 
niveau local et régional  (UE : 68 %)

73 % des Français interrogés considèrent que la corruption  existe 
dans les institutions publiques (UE : 70 %)

La France se classe 23e sur 180 pays selon le classement 2019 
de l’ONG Transparency international

Eurobaromètre 
2019
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I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local (3/6)
la mesure de la corruption dans le secteur public local  (Extrait 

du rapport 2019 de la SMACL)

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Motifs de poursuites contre les élus locaux 
(2014-2020) et évolutions par rapport à 2008-

2014



618/09/2023

I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local (4/6)

Les secteurs exposés au risque de corruption :

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

 le versement de subventions

 la gestion des ressources 
humaines

 la délivrance d’autorisations

 la commande publique
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I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local : un degré 
de maturité des dispositifs anticorruption plus faible pour les 
communes (5/6)

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

CdG

OPHEPL

EPCIRég.DéptCom.Tout

9,4%

57,4%

30,0%12,5%84,6%39,6%4,4%7,3%Ont un plan ou des mesures AC

3,1%39,7%20,0%4,0%76,9%22,9%1,4%3,2%dont un plan

6,3%17,6%10,0%8,5%7,7%16,7%3,0%4,1%dont des mesures

18,8%

47,1%

10,0%8,6%69,2%22,9%3,9%5,9%Ont adopté un code de conduite

-39,7%

10,0%1,7%30,8%8,3%0,5%1,7%Ont cartographié les risques

31,3%

35,3%

40,0%25,1%7,7%29,2%15,1%17,0%Evaluent l’intégrité des tiers

62,5%60,3%55,0%51,5%84,6%66,7%24,7%29,3%Dispose d’un contrôle interne

18,8%35,3%25,0%10,2%69,2%62,5%2,4%5,2%Dispose d’un service d’audit

40,0%39,7%15,0%5,1%30,8%35,4%8,7%14,3%Recueillent les alertes

84,4%26,5%10,0%18,8%23,1%58,3%19,9%21,1%Ont un référent déontologue

40,6%58,8%30,0%20,5%46,2%25,0%16,6%18,4%Ont un plan de sensibilisation

31,3%41,2%25,0%12,9%23,1%16,7%7,8%9,5%dont pour les agents

9,4%17,6%5,0%7,6%23,1%8,3%8,8%8,9%dont pour les élus

6,3%8,8%5,0%3,6%30,8%16,7%2,8%3,3%Ont un plan de formation

6,3%8,8%5,0%2,3%15,4%8,3%1,6%2,0%dont pour les agents

---1,3%15,4%8,3%1,1%1,3%dont pour les élus
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I. Les enjeux de la corruption et le secteur public local (6/6)

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

<3,5> 3,5>10

>20

>50>80

Données communales (en khab.)

2,4%11,9%16,4%

17,5%

21,4%

29,7%

Ont un plan ou des mesures AC

0,8%4,0%3,3%5,3%7,1%10,8%dont un plan

1,6%7,9%13,1%12,3%14,3%18,9%dont des mesures

2,8%9,1%6,6%

10,5%

7,1%

18,9%

Ont adopté un code de conduite

0,3%0,8%1,6%-3,6%5,4%Ont cartographié les risques

Evaluent l’intégrité des tiers

6,6%48,0%54,1%

71,9%

60,7%

75,7%

Dispose d’un contrôle interne

0,9%2,8%9,8%19,3%25,0%37,8%Dispose d’un service d’audit

2,3%4,9%7,0%7,1%18,9%Recueillent les alertes

19,0%24,2%14,8%28,1%32,1%27,0%Ont un référent déontologue

13,8%31,0%37,7%31,6%32,1%35,1%Ont un plan de sensibilisation

6,3%14,7%21,3%14,0%17,9%18,9%dont pour les agents

7,5%16,3%16,4%17,5%14,3%16,2%dont pour les élus

1,9%5,2%6,6%14,0%10,7%8,1%Ont un plan de formation

1,0%3,6%6,6%7,0%7,1%5,4%dont pour les agents

0,9%1,6%-7,0%3,6%2,7%dont pour les élus
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

DES QUESTIONS ? 

A votre disposition sur www.agence-francaise-anticorruption.fr

Les recommandations de l’AFA
Un Mooc AFA / CNFPT sur la prévention de la corruption dans le service public local  
Un quiz d’apprentissage des atteintes à la probité 
Le Guide AFA/DAE sur la prévention de la corruption dans l’achat public
Le rapport d’analyse de l’AFA sur la prévention de la corruption dans le service public local
La charte de l’accompagnement des acteurs publics par l’AFA

 Contactez-nous: afa@afa.gouv.fr
 Suivez notre actualité: @AFA_Gouv



Une agence créée par la loi du 9 décembre
2016 relative à la transparence, à la lutte
contre la corruption et à la modernisation
de la vie économique

II. Présentation de L’AFA : qui sommes nous ? 

Un service à compétencenationale placé auprès duministre de la Justice etdu ministre chargé duBudget

En remplacement
du Service central
de prévention de la
corruption (SCPC)

10
18/09/2023 10

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

L’AFA a pour mission (art.1er

) : d'aider

toute personne morale de droit public et
privé à prévenir et à détecter les faits
d’atteintes à la probité
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Directeur

Charles Duchaine

Sous-direction du conseil, de l’analyse 
stratégique et des affaires internationales Sous-direction du contrôle

Directeur adjoint

Conseil stratégique 
(8 membres)

Commission 
des sanctions 
(6 membres)

Département de 
l’appui aux  

acteurs 
économiques

Département du 
conseil aux 

acteurs publics

Département du 
contrôle des 

acteurs 
économiques

Secrétariat 
général

Département du 

contrôle des 

acteurs publics

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Mission 
action 

internationale



II. L’AFA : Les missions de contrôle de l’AFA (1/2)
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

.

Pour les sociétés et EPIC
Mesures de prévention et de détection des 
faits de corruption ou de trafic d’influence 

(art. 17)

Objet du contrôle
Une cartographie des risques 
Un code de conduite
Un dispositif de formation
Des procédures d’évaluation des tiers
Un dispositif d’alerte interne 
Des procédures de contrôles 
comptables, internes ou externes,
Un régime disciplinaire 
Un dispositif de contrôle et 
d’évaluation interne des mesures 
mises en œuvre

Pour les acteurs publics (Etat, CT, 
EPN, EPS, EPL, SEM, ARUP et FRUP)

Mesures de prévention et de détection des 
faits de corruption, de trafic d’influence, de 
concussion, de prise illégale d’intérêt, de 

détournement de fonds publics et de 
favoritisme (art. 3-3)

• Objet du contrôle
• Qualité et efficacité des procédures 

mises en œuvre pour prévenir et 
détecter ces faits.

Pas de seuil

Pas de 
sanction

Seuil : à partir 
de
500  salariés 
ET
CA de plus de 
100 M € 

Sanctions 
administratives  
prononcées, le 
cas échéant, 
par la 
commission des 
sanctions 



II. L’AFA : Les missions de contrôle de l’AFA (2/2) : bilan 2019

18/09/2023 13

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales



II. L’AFA : Les missions de conseils et d’assistance de l’AFA (1/3)

La mise à jour du référentiel anticorruption

18/09/2023 14

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

 l’élaboration des recommandations de l’AFA qui définissent un 
dispositif anticorruption que peuvent appliquer de manière adaptée à 
leur profil de risques les acteurs de droit public ou privé;

 la publication de guides sur des thèmes d’intérêt identifiés ou signalés 
à l’Agence.



II. L’AFA : Les missions de conseils et d’assistance de l’AFA (2/3)

18/09/2023 15

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Les activités de conseil 



II. L’AFA : Les missions de conseils et d’assistance de l’AFA (3/3)

18/09/2023 16

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Les appuis individuels



II. L’AFA : la coordination administrative, la 
diffusion et centralisation des informations utiles 
en matière d’anticorruption (1/2)

17

:
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales



II. L’AFA : la coordination administrative, la 
diffusion et centralisation des informations utiles 
en matière d’anticorruption (2/2)

18

:
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

L’AFA centralise et diffuse des informations utiles en matières d’anticorruption  : 
 statistiques sur la mesure de la corruption, sur la perception de la corruption, sur les secteurs à risque; 
 études et recherches sur le fait corruptif.

Enquêtes lancées sur la maturité des pratiques anticorruption chez les acteurs privés et 
publics :

 novembre 2018 : enquête relative à la prévention de la corruption dans le secteur public local ;
 septembre 2020 : Diagnostic national sur le niveau de maturité des dispositifs anticorruption au sein 

des entreprises;
 lancement de l’état des lieux des mesures sur la prévention des atteintes à la probité dans les 

ministères et opérateurs. 



L’AFA : la coopération internationale (1/3)

19

L’AFA participe, dans ses domaines de compétence, à la définition de la position 
des autorités françaises au sein des organisations internationales. 

 ONU : Convention de Nations Unies contre la corruption et le Groupe de travail sur la 
prévention de la corruption

 OCDE :  Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales, le Groupe de travail sur la corruption (WGB) et 
le Groupe de travail des hauts responsables de l'intégrité publique (SPIO)

 Conseil de l’Europe : Conventions pénale et civile sur la corruption et le Groupe d'États 
contre la corruption (GRECO)

 UE: Réseau des points de contact nationaux sur la corruption

 G20: Groupe de travail anticorruption (ACWG)

 IPACS: Partenariat international contre la corruption dans le sport

18/09/2023 19

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales



II. L’AFA : la coopération internationale (2/3)

20

 Mise en œuvre des actions de coopération, d’appui et 
de soutien techniques avec les pays demandeurs

Au total, l’AFA dispose de 15 protocoles de 
coopération avec des autorités étrangères

 Réception de délégations étrangères : 

Réception de 

8 
délégations étrangères et organisation de 13 réunions à 
distance avec des partenaires étrangers.

 Promotion de la coordination internationale dans le 
cadre d’affaires

de corruption transnationale

 Partenariats avec les banques multilatérales de 
développement 

18/09/2023 20

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales



L’AFA : la coopération internationale 

(3/3)

21

 Lancé en octobre 2018 à Šibenik (Croatie), le Réseau NCPA 
vise à offrir aux autorités spécialisées dans la prévention de la 
corruption un 

forum dédié à la discussion de sujets 

opérationnels d’intérêt commun.

 Présidé par l’AFA en 2020, le Réseau regroupe actuellement 
29 membres, 1 observateur et 4 partenaires. 

 Dans le cadre de ce Réseau, l’AFA a piloté le projet de 
cartographie mondiale des autorités anticorruption, qui a 
recueilli les contributions de 171 autorités nationales de 114 
pays et territoires. 

18/09/2023 21

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

DES QUESTIONS ? 

A votre disposition sur www.agence-francaise-anticorruption.fr

Les recommandations de l’AFA
Un Mooc AFA / CNFPT sur la prévention de la corruption dans le service public local  
Un quiz d’apprentissage des atteintes à la probité 
Le Guide AFA/DAE sur la prévention de la corruption dans l’achat public
Le rapport d’analyse de l’AFA sur la prévention de la corruption dans le service public local
La charte de l’accompagnement des acteurs publics par l’AFA

 Contactez-nous: afa@afa.gouv.fr
 Suivez notre actualité: @AFA_Gouv



III. Les atteintes à la probité
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales



Code pénal

Les atteintes à la 
probité

« Des atteintes à l'autorité de l'Etat »

La corruption
Art. 433-1 et 432-11 CP 

Fait pour un agent public de demander ou 
d’accepter un avantage quelconque en 

contrepartie de l’accomplissement ou 
du non accomplissement d’un acte de 

sa fonction

Le trafic d’influence
Art. 433-2 CP

Fait pour un agent public de 
demander ou d’accepter un 

avantage pour, en 
contrepartie, user de son 
influence sur une autorité 

publique 

La concussion
Art. 432-10 CP

Fait pour un agent public de profiter 
de sa fonction pour percevoir 

sciemment des sommes indues 
ou de s’abstenir de percevoir des 

sommes dues.

Le favoritisme
Art. 432-14 CP

Fait pour un agent public d’octroyer un 
avantage injustifié à une entreprise du fait du 

non-respect des principes de la 
commande publique : égalité de traitement 

des candidats, liberté d’accès et 
transparence des procédures

La prise illégale 
d’intérêts

Art. 432-12 CP

Fait pour un agent public de 
prendre, recevoir ou 
conserver un intérêt 

personnel 

dans une affaire 

dont il a à connaitre à 
l’occasion de ses fonctions

Comprend le 
« pantouflage » (Art. 432-

13 CP)

Le détournement de 
fonds publics

Art.432-15 et 433-4 CP 

Fait de détruire, détourner ou 
soustraire des fonds ou des 

biens publics remis à un agent 
public en raison de ses fonctions 

ou de sa mission 



La corruption 

Le corrupteur Le corrompu  

Personne
dépositaire de
l’autorité publique
ou chargée d’une
mission de service
public ou investie
d’un mandat
électif.

Contrepartie : Accomplit ou s'abstient d'accomplir
un acte de sa fonction.

Auteur du délit de
corruption active

Auteur du délit de corruption 
passive

Avantage quelconque (argent, cadeau, promesse…)

Il n’est pas
forcément à
l’origine de la
corruption, il peut
simplement
accepter la
proposition faite
par le corrompu.

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales
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Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

Pour obtenir : 
distinctions, 

emplois, marchés 
ou toute autre 

décision favorable

Le trafic d’influence
Avantage quelconque (argent, 
cadeau, promesse…)

Personne
dépositaire de
l’autorité publique ou
chargée d’une
mission de service
public ou investie
d’un mandat électif.

Auteur du délit de trafic
d’influence actif

Auteur du délit de trafic d’influence 
passif

Tierce personne : 
autorité ou 

administration publique

Contrepartie : abuse de son 
influence réelle ou supposée sur 
un tiers

Il n’est pas forcément àl’origine du traficd’influence, il peutsimplement accepter laproposition faite par l’agent

public.
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La concussion
Auteur : une personne dépositaire de
l'autorité publique OU chargée d'une
mission de service public

NB : Le maire est dépositaire de l’autorité 
publique au sens de cette infraction 

Délit intentionnel: il faut établir que l’agent a exigé et
reçu ce qu’il savait être non dû ou n’a pas perçu ce qu’il
savait être dû.
Il est indifférent qu’il ait agi à des fins d’enrichissement
personnel ou de manière désintéressée.

Concussion par commission : reçoit,
exige ou ordonne de percevoir à titre
de droits/contributions/impôts/taxes
publics, une somme indue, ou qui
excède ce qui est dû

Concussion par omission :accorde sous uneforme quelconque, de manière indue et pourquel que motif que ce soit, une exonération oufranchise des droits, contributions, impôts outaxes publicsL’infraction pourra être reprochée à la personne qui 

tente de la commettre même si elle n’y parvient pas.
Le terme «droits» inclut les traitements et salaires qui 

entrent dans les prévisions de cette infraction.
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Auteur : une personne
dépositaire de l'autorité
publique
OU chargée d'une
mission de service
public
OU un comptable
public,
OU un dépositaire
public ou l'un de ses
subordonnés

Qui s’est vu remettre
en raison de sa
fonction ou sa
mission : un acte, un
titre, des fonds,
publics ou privés, des
effets, pièces ou
titres

Détourne, détruit ou 
soustrait ce(s) bien(s) 

= se comporter comme le
véritable propriétaire des
biens qui lui ont été remis à
titre précaire.
Il n’est pas nécessaire que
l’agent ait détourné les fonds
à son profit.NB : Le maire et les conseillers municipaux 

sont dépositaires de l’autorité publique 

Le détournement de fonds publics 
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Le favoritisme 
Auteur : une personne dépositaire de
l'autorité publique
OU chargée d'une mission de service public
OU investie d'un mandat électif public
OU exerçant les fonctions de représentant,
administrateur ou agent de l'Etat, des
collectivités territoriales, des
établissements publics, des sociétés
d'économie mixte d'intérêt national
chargées d'une mission de service public
et des sociétés d'économie mixte locales
OU toute personne agissant pour le
compte des personnes mentionnées

Viole une disposition législative ou
règlementaire garantissant le libre
accès et l’égalité des candidats aux
marchés publics et aux délégations
de service public.

procurer ou tenter de procurer un avantage 
injustifié à autrui, peu importe le résultat 

EFFET

Délit constitué en cas de violation des principes
fondamentaux de libre accès et d’égalité des
candidats  peut également être commis à
l’occasion de procédures situées en-dessous des
seuils prédéfinis et pour lesquelles il n’y a aucune
obligation de mise en concurrence ou de publicité.

• L’élu ou le fonctionnaire est présumé connaitre les 
règles de la commande publique.

• L’intention de méconnaitre une règle est suffisante 
même si elle n’était pas de favoriser un candidat.

• L’infraction est constituée même en l’absence  
d’enrichissement personnel
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Et, à cette occasion,
prend, reçoit ou
conserve un intérêt
quelconque dans
cette opération ou
entreprise

La prise illégale d’intérêts 

Auteur : une
personne dépositaire
de l'autorité publique
OU chargée d'une
mission de service
public
OU investie d’un
mandat électif

Qui, dans le cadre de ses
fonctions, assure la
surveillance,
l’administration, la
liquidation ou le
paiement d’une entreprise
ou opération

Pouvoir exercé seul ou au sein
d’un organe collégial.
En cas d’organe collégial, le
pouvoir est constitué par la
simple fait de rester dans la
salle.
Il en est de même en cas de
mandat ou de procuration
donnés à autrui.

Ce n’est pas la situation de
conflit d’intérêt qui est
sanctionnée mais la prise de
décision malgré le conflit
d’intérêts

• L’intérêt peut être

patrimonial, extra-
patrimonial, moral, direct
ou indirect.

• L’infraction est constituée

même si l’agent ne
recherchait pas
l’enrichissement
personnel.

• L’infraction est constituée

même si l’intérêt personnel
de l’agent n’entrait pas en
contradiction avec l’intérêt
public.
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Personne investie de l’autorité publique



Toute personne en poste dans une administration publique doit être 

considérée comme un agent public



Le dépositaire de l'autorité publique est toute personne qui est investie d'un 

pouvoir de décision ou de contrainte sur les individus et sur les choses, dans 
l'exercice de ses fonctions publiques.



le maire et les conseillers municipaux sont dépositaires de l’autorité publique
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Le pacte de corruption, la volonté, l’intention

Une personne peut être corrompue sans qu’il y ait corrupteur (par 
exemple, la proposition de corruption n’est pas suivie)

 Il n’est pas nécessaire que l’avantage indu ait été reçu. Il peut bénéficier 
à soi même ou à autrui 

L’avantage indu peut être moral ou immatériel (volonté de plaire; 
avancement; satisfaction de rendre service ou faire plaisir à un proche)

Dans le trafic d’influence, il n’est pas nécessaire que l’influence soit 
réelle, elle peut être supposée, invoquée ou alléguée
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Le pacte de corruption, la volonté, l’intention

La participation à la réunion d’un organe collégial, même en l’absence 
de participation au vote, vaut administration et surveillance de l’opération

La délégation de signature n’affecte en rien la responsabilité pénale 
pour prise illégale d’intérêt

Le délit n’exige pas que l’intérêt pris soit en contradiction avec l’intérêt 
public

La prise illégale d'intérêt incrimine la gestion inadaptée d’un conflit 
d’intérêt et non pas la situation de conflit d’intérêts
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L’acte de la fonction ou facilité par la fonction

La corruption peut porter sur un acte de la fonction ou sur un acte facilité 
par la fonction (l’acte facilité par la fonction ne figure pas dans les 
attributions mais il est rendu possible par elles)

 Il est sans incidence que la personne n’accomplisse pas elle-même 
l’acte de la fonction dès lors qu’il entre dans ses attributions d’en proposer 
ou d’en préparer la réalisation

L’acte de la fonction n’est pas nécessairement illégal en lui-même
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Je ne savais pas que c’était contraire à…

La législation est complexe…

Je ne me suis pas enrichi personnellement…

Mon intérêt était convergent avec l’intérêt général… 

Je ne connais pas le bénéficiaire du marché…

En fin de compte, la procédure n’est pas allée à son terme…

Je n’ai rien demandé, on m’a proposé…

Les éléments de défense inopérants 
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La complicité : un élu a fractionné une commande passée auprès d'une société
avec l’aide du dirigeant : complicité de favoritisme (dirigeant)

Le blanchiment : 

le comptable d’une association de façade a enregistré le 

produit du détournement de fonds d’un élu au titre de cotisations exceptionnelles : 
blanchiment de détournement de fonds publics. 

Le recel : un élu a employé un membre de sa famille contre rémunération : recel 
de détournement de fonds publics (le bénéficiaire)
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L’échelle des peines 

Favoritisme
Prise illégale d’intérêts
Concussion

Corruption
Trafic d’influence
Détournement de 
fonds publics

10 ans 
d’emprisonnement et 

1.000.000 € d’amende

Personne morale : 
5.000.000 € d’amende

5 ans 
d’emprisonnement et 

500.000 € d’amende

Personne morale : 
2.500.000 € 

d’amende

2 ans 
d’emprisonnement et 
200.000 € d’amende

Personne morale : 
1.000.000 € 
d’amende

+ Peines complémentaires d’inéligibilité pour les élus 
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DES QUESTIONS ? 

A votre disposition sur www.agence-francaise-anticorruption.fr

Les recommandations de l’AFA
Un Mooc AFA / CNFPT sur la prévention de la corruption dans le service public local  
Un quiz d’apprentissage des atteintes à la probité 
Le Guide AFA/DAE sur la prévention de la corruption dans l’achat public
Le rapport d’analyse de l’AFA sur la prévention de la corruption dans le service public local
La charte de l’accompagnement des acteurs publics par l’AFA

 Contactez-nous: afa@afa.gouv.fr
 Suivez notre actualité: @AFA_Gouv



IV. Le référentiel anticorruption pour un acteur 
public local
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IV. Les éléments d’un référentiel anticorruption
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Obligations 

existantes + +

Loi Sapin II
Recommandations 

de l’AFA - Les 

Guides

Bonnes pratiques
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1) Les obligations existantes

-Charte de l’élu local L.1111-1 CGCT - Communication / publication des données
-Les parcours professionnels publics/privés - Transparence budgétaire et financière
-Le Référent déontologue - Référent CADA, Registre des actes adm.

-Les obligations déclaratives (HATVP) - Alerte interne
-L’encadrement des emplois familiaux dans les cabinets - Signalement à l’autorité judiciaire (art.40 CPP)
-Obligation de faire cesser un conflit d’intérêts

Les règles déontologiques

La prévention des conflits d’intérêts

La transparence de la gestion locale

La détection – L’alerte
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2) La mise en œuvre d’un dispositif anticorruption Sapin II
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3) Les bonnes pratiques

Transparence des agendas des élus

Déontologue pour les élus

Déclarations de non conflit d’intérêts

La rotation régulière sur les postes 
sensibles

Recueil des alertes externes 

Collégialité de certaines décisions 



4418/09/2023 44

Sous direction du Conseil, de l’analyse stratégique et des affaires internationales

DES QUESTIONS ? 

A votre disposition sur www.agence-francaise-anticorruption.fr

Les recommandations de l’AFA
Un Mooc AFA / CNFPT sur la prévention de la corruption dans le service public local  
Un quiz d’apprentissage des atteintes à la probité 
Le Guide AFA/DAE sur la prévention de la corruption dans l’achat public
Le rapport d’analyse de l’AFA sur la prévention de la corruption dans le service public local
La charte de l’accompagnement des acteurs publics par l’AFA

 Contactez-nous: afa@afa.gouv.fr
 Suivez notre actualité: @AFA_Gouv



Merci pour votreattention

Contactez l’AFA :  
Agence française anticorruption  
23, avenue d’Italie 75013 Paris

afa@afa.gouv.fr et international@afa.gouv.fr 
tel: 01 44 87 2124
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NOTE  
DE SERVICE 

 
N°22/32  

 
 

 
 
OBJET : COMITÉ CONSULTATIF D’ÉTHIQUE ET DE 
TRANSPARENCE DE LA VILLE DE LILLE / REFERENT 
DEONTOLOGUE DES ELUS – PRECONISATIONS RELATIVES A LA 
PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS. 
 
 
NOTE A L’ATTENTION DE L’ENSEMBLE DES SERVICES 
 
 

La Ville de Lille s’est doté d’un Comité Consultatif d’Ethique et de 
Transparence et d’un Référent déontologue pour les élus, également 
président du Comité, par délibérations (n°21/4 du 05 février 2021 et n°21/137 
du 09 avril 2021).    
 

Du fait des évolutions législatives et des préconisations du Référent 
déontologue des élus en matière de prévention des conflits d’intérêts, le 
Comité a souhaité informer les services sur les règles de déports des élus 
dans le cadre du vote des délibérations lors des séances du Conseil 
Municipal. 
 

Ainsi, la note a pour objectif de sensibiliser les services afin qu’ils 
participent à la prévention des situations de conflits d’intérêts dans 
l’élaboration des délibérations traitant de leur domaine respectif. Cette 
note fera mention des textes applicables aux déports et présentera de 
manière concise certaines des préconisations du Comité.  
 

I) Les évolutions législatives en matière de conflits d’intérêts 
 

L’article 1er de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique dispose : « …les personnes titulaires d'un 
mandat électif … exercent leurs fonctions avec dignité, probité et intégrité et 
veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts ». 
 

Pour mettre en œuvre cette disposition, deux lois récentes ont apporté des 
modifications en matière de conflits d’intérêts : la loi n° 2021-1729 du 22 
décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire et la loi n° 2022-
217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale, dite loi « 3DS ».  
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La loi du 22 décembre 2021 modifie la définition de la prise illégale d’intérêt 

qui figure à l’article 432-12 du Code pénal. Désormais, la prise d’intérêt est : 
« Le fait, … par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, 
recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt de nature à 
compromettre son impartialité, son indépendance ou son objectivité dans une 
entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou 
partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 
000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de 
l'infraction ».  
 

Outre le risque pénal non négligeable qu’encourt l’élu-e, une 
délibération qui serait votée par un-e élu-e en situation de conflit d’intérêt peut 
conduire à l’annulation par le juge administratif de l’acte, ce qui nuit à la 
prise de décision de la collectivité.  

 
Au regard de la doctrine élaborée par la Haute Autorité pour la 

Transparence de la Vie Publique, la situation qui déclenche un conflit d’intérêt 
est appréciée au cas par cas.  
Par exemple, un élu qui est membre d’une association ne peut pas voter une 
subvention octroyée par la collectivité à l’association concernée. De même, un 
élu devra se déporter lors d’un vote portant sur la signature d’une convention 
ou d’un avenant avec un partenaire si son conjoint a une activité 
professionnelle au sein de la structure partenaire…   
 

La loi 3DS, apporte quelques clarifications en matière de vote des 
délibérations :  

 
 Principe : les élus peuvent voter sans être considérés comme 

intéressés à l’affaire au sens de l’article L. 1111 – 6 du CGCT et sans 
risque de prise illégale d’intérêts au sens de l’article 432-12 Code 
pénal lorsqu’ils représentent la Ville dans une personne morale en 
application de la loi. 
 

 Exception : les élus doivent se déporter lorsque le vote porte sur 
l’attribution d’un marché public, revêt un caractère financier non 
obligatoire (subvention, garantie d’emprunt…)1, porte sur leur 
désignation et rémunération au sein de la personne morale. En 
outre, ils ne peuvent pas participer aux commissions d’appel 
d’offres et aux commissions de délégation de service public 
lorsque la personne morale est candidate.  

                                                 

1 Aux termes de l’article L. 1111-6, les transferts financiers obligatoires sont : toute délibération 
portant sur une dépense obligatoire au sens de l'article L. 1612-15 du CGCT et sur le vote du 
budget. Ce sont les uniques cas de figures où les élus peuvent voter sans besoin de se 
déporter en matière financière.  
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 Précisions : Toutefois, ces exceptions tombent pour les élus qui 
siègent au sein de l’organe délibérant des groupements de 
collectivités territoriales, du CCAS et de la caisse des écoles 
lorsque les délibérations traitent des relations qu’entretient la Ville avec 
ces trois personnes morales. 
 

 
II) Les préconisations du Comité Consultatif d’Ethique et de 

Transparence 
 

Cette nouvelle réglementation appelle à la prudence et nécessite que 
certaines mesures soient rappelées ou mises en place.  
Ainsi, comme il est fait dans le cadre de cette note, le service des Instances 
informera régulièrement (a minima annuellement) les services des différentes 
évolutions en matière de prévention de conflits d’intérêts.  
 

En outre, et pour rappel, le service des Instances a élaboré différents outils 
permettant d’identifier et de prévenir les situations de conflits d’intérêts : 

 
 un tableau recensant les organismes extérieurs, disponible sur 

l’intranet, où figurent les élus désignés pour représenter la Ville,  
 le dépôt sur table au début de chaque commission municipale et 

Conseil Municipal d’un tableau des déports indiquant la délibération 
pour laquelle l’élu-e doit se déporter,  

 l’inscription des déports au procès-verbal de séance de chaque 
Conseil Municipal. 

 
Ainsi, si dans le cadre d’un dossier les services constatent qu’un-e 

élu-e se trouve en situation de conflit d’intérêts, il est possible de saisir 
à ce sujet le service des Instances à l’adresse suivante : 
instances@mairie-lille.fr 
En cas de doute, les services pourront toujours solliciter le service des 
instances, mais aussi se fier au tableau de représentation de la Ville par 
les élus dans les organismes extérieurs, consultable sur l’intranet et 
régulièrement mis à jour. 
 
 
 

Hôtel de Ville, le  
 
 
 

Patrick PINCET 
 

Directeur Général des Services 


